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Après avoir perdu son
équilibre à la suite du dé-
tachement d'une bille, un
camion grumier a effectué
une spectaculaire sortie de
route sur l’axe Bakoumba-
Moanda, avant de piquer
du nez dans un talus. Si
personne n’a été blessé, en
revanche, les dégâts maté-
riels sont importants.

C'EST le bruit assourdis-sant provoqué par le chocqui a attiré l'attention deshabitants du village Lan-drebenghé, situé sur l’axeroutier Bakoumba-Moanda, il y a quelquesjours. En se rendant sur le lieude l'impact, à l’entrée deleur village, ils ont trouvéun camion grumier le

capot dans la terre, horsde la route, toute sa car-gaison de billes déverséeau sol.L'on apprendra que lepoids lourd a perdu sonéquilibre lorsqu'unegrume s'est détachée desa remorque. Il s'en estsuivi une spectaculaireembardée, le gros porteurpiquant du nez dans untalus. Deux autres grumes fini-ront par défoncer la ca-bine du tracteur, avant dese planter à l’avant du ca-mion, empêchant ainsi lemastodonte de terminersa course folle dans unravin situé à un jet depierre de là.Il y a eu plus de peur quede mal, puisque leconducteur et son assis-tant sont miraculeuse-ment sortis indemnes decet accident, s'en tirantavec juste quelques égra-

tignures. Par contre, auplan matériel, les dégâtssont considérables. 
RENFORCER LES ME-
SURES DE SÉCURITÉ• Vi-tesse excessive oumauvais chargement ? Lesenquêteurs n'écartent au-cune piste pour détermi-ner les causes réelles de

cet accident. Les autresusagers de la route ren-contrés à leur passage àMoanda sont restés plutôtpeu bavards sur la ques-tion.Propriété de la sociétéGabon Meuble Moderne(GMM) du groupe Olam,le camion grumier acci-

denté faisait partie d’unconvoi de quatre véhi-cules chargés de bois di-vers. Lesquels revenaientde la zone d’exploitationde leur entreprise et serendaient au parc à boisde la gare ferroviaire deMoanda où ils devaientdécharger leur cargaison. 

Depuis quelques mois, lasociété GMM, basée dansle regroupement de vil-lages Diangatebé, dans ledépartement de la Le-bombi-Leyou, exploite unpermis forestier sur laroute de Bakoumba. Sescamions grumiers traver-sent quotidiennementplusieurs villages ainsique la cité minière deMoanda. Aussi, les rive-rains souhaitent-ils quedes mesures de sécuritésoient renforcées, notam-ment au moment du char-gement des grumes etlors de leur transport endirection de la gare ferro-viaire. Car, dans cet acci-dent de Landrebenghé, ona frôlé le pire, plusieurscases se trouvant près del'endroit où le charge-ment du poids lourd aéchoué.

Un grumier pique du nez dans un talus au village Landrebenghé
Accident de la route sur l’axe Bakoumba-Moanda
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On a vraiment frôlé le pire.
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Le grumier accidenté.
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Des témoins sur le lieu de l'accident.
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UNE jeune gabonaiseâgée de 19 ans, dontl'identité n'a pas été révé-lée, a été interpellée lelundi 29 avril 2019, sur lecampus universitaire desCézeaux, pour avoir jetéson nouveau-né dans unepoubelle située à l'avenueAlbert-Elisabeth, dans le

quartier de la gare à Cler-mont-Ferrand (France).Cette étudiante, arrivéedans l'Hexagone pourpoursuivre ses étudesdans un Institut universi-taire de technologie (IUT)de Clermont-Ferrand, aété présentée devant unejuge d'instruction lemardi 30 avril dernier, envue d'une mise en exa-men, rapporte la pressefrançaise. 

C'est un Sans domicilefixe (SDF) qui a fait l'hor-rible découverte du corpssans vie de l'enfant desexe masculin.Selon la même source, denombreux indices ontpermis à la Sûreté du dé-partement du Puy-de-Dôme de remonterjusqu'à la mère. Notam-ment les traces de sangretrouvées à son domi-cile, au cours d'une per-

quisition effectuée par lespoliciers. Non sans rele-ver que ledit domicile setrouve non loin du lieu dela découverte macabre. Selon les premièresconstatations, la jeunefemme aurait "subi" sagrossesse et l'enfant se-rait né prématurément.Les résultats de l'autopsieestime l'âge du nouveau-né à sept mois. Selon lamère de la victime, le

bébé était viable au mo-ment de l'accouchement,a expliqué le procureurde la République de Cler-mont-Ferrand, Eric Mail-laud. La jeune femme aurait ac-couché toute seule chezelle. En arrivant enFrance, elle n'était visible-ment pas du tout infor-mée du suivi médicalobligatoire et du proto-cole en vigueur, a précisé

le haut magistrat.La jeune étudiante gabo-naise a été déférée devantla justice mardi soir. Uneinformation judiciaire aété ouverte à cet effetpour privation de soinsayant entraîné la mort. A l'issue de son interroga-toire, la maman indignedevrait être placée souscontrôle judiciaire. Elleest donc en liberté pour lemoment.

Une étudiante gabonaise jette son bébé dans une 
poubelle à Clermont-Ferrand
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UNE dizaine d'opérateurs écono-miques exerçant dans le géniecivil se disent actuellement vic-times d'une situation, qu'ils nemanquent pas de qualifierd'ubuesque. A savoir des soup-çons de corruption dans un appeld'offres lancé par une entrepriseasiatique, dans le cadre des tra-vaux de construction d'infra-structures routières et autresplates-formes. D'autant plus quel'adjudicataire du marché, unesociété asiatique elle aussi, serait

totalement dépourvue d'expé-rience.En effet, pour la réalisation de ceprojet, l'entreprise auteure del'appel d'offres aurait enregistréles dossiers de onze (11) soumis-sionnaires. « Mais à la grande
surprise générale, dix entreprises
ayant soumissionné dans les rè-
gles de l'art ont été purement et
simplement mises à l'écart. Et ce,
sans qu'aucune justification vala-
ble ne leur soit donnée», laisse en-tendre un des soumissionnaires

mis hors-jeu. Pour le groupement des entre-prises écartées, essentiellementdes opérateurs gabonais, il estfort probable que l'on soit en pré-sence d'une affaire émaillée d'unvent de corruption. D'autant plusque le marché est revenu à unesociété asiatique, à laquelle lesnationaux évoluant dans lemême secteur d'activité n'au-raient d'ailleurs rien à envier. 
« Nous pouvons vous garantir sur
facture que la société retenue

dans le cadre de l'exécution de ces
différents chantiers n'a aucune ex-
périence en la matière. Vu que
toutes les sociétés ayant déjà dili-
genté des travaux dans le do-
maine sont connues de notoriété.
La plupart de celles mises injuste-
ment à l'écart ont su se faire une
bonne réputation, relativement à
de nombreux marchés exécutés à
travers le pays. C'est dire que nous
nous connaissons très bien, on sait
qui fait quoi à Port-Gentil», confiele patron d'une entreprise dont

le dossier n'a pas été retenu.  Suite à cette situation, le groupedes 10 opérateurs du Bâtiment etdes travaux publics (BTP) dontles dossiers n'ont pas été retenusdéplorent des pratiques, qui ten-dent à précariser davantage lesacteurs du génie civil dans lechef-lieu de la province del'Ogooué-Maritime et ses envi-rons. Des pratiques très mal per-çues dans un contexte de fortestensions économiques.

Tribune de la victime
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Les soumissionnaires, l'appel d'offres et le soupçon de corruption


